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Grâce à l’intervention de la CFDT auprès de votre Directeur d’Etablissement, 

il y aura bien une vente de quartiers en octobre 2017 

 

 

 Rappel des Conditions de Participation : 

> être affecté au service de la distribution. 
> être apprécié «E» ou «B» 
> justifier d’une ancienneté de service effectif à la distribution du courrier adressé de 12 mois 
consécutifs dans un établissement. 
> justifier aussi d’une ancienneté de service effectif de distribution de courrier adressé de 5 
mois consécutifs dans son établissement, quels que soient le ou les sites le composant . 
> Avoir satisfait à l’examen de tri . 

 
 
 
 

La CFDT sera toujours présente pour faire respecter les engagements pris par votre Direction. 

  N’hésitez pas à nous faire part de tout dysfonctionnement. 

         Charles Champsat 06.88.96.32.52 - Laurent Raimboeuf 06.83.69.51.78 
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